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ORDRE DU JOUR

• Réforme générale des politiques publiques 
(RGPP) mutation du service Jeunesse et 
sports

• Le CNDS  en 2010
• Cellule d’accompagnement aux projets 

associatifs
• Présentation du projet de structuration du 

mouvement sportif (CDOS)
• Questions diverses



Réforme générale des politiques 
publiques (RGPP)

• Au 1er janvier la DDJS intègre la Direction 
Départementale de la Cohésion sociale et de 
la Protection de la Population DDCSPP

• Cette direction comprend les personnels :
– Des services vétérinaires
– Des services de l’action sanitaire et sociale
– Des services de la consommation, de la 

concurrence et de la répression des fraudes
– De quelques éléments des services de 

l’équipement
– Des services de la jeunesse et des sports 



LA DDCSPP

• Nouveaux locaux
• Le service se trouvera rue Aristide Briand à Yzeure 

immeuble de l’ancienne Direction de l’Agriculture et 
de la Forêt

• Dans cette nouvelle entité les personnels 
JS seront répartis sur deux pôles:

– Le pôle cohésion sociale
– Le pôle réglementation



CENTRE NATIONAL POUR LE 
DEVELOPPEMENT DU SPORT 

2010
Part territoriale



LES CREDITS 2009

� Part territoriale de base: 504 917€

� Credits de structuration du mouvement sportif:     18 000 €

� Credits accompagnement éducatif: 71 460 €

◦ 66 460 € + 5 000 € (crédits supplémentaires)

� Soit un total de 594 377 €



LES CREDITS 2009

• REPARTITION DES MASSES PAR THEMES
• Aide à l’accès au club : Recherche de nouveaux publics, 

compensation de réductions
81 970 € soit 16,2 % 

• Aide directe à l’activité sportive : public jeunes et adultes,  
intégration des immigrés et des personnes handicapées

174 498 € soit 34,5 %

• Pratiques sportives féminines :    24 630 € soit 4, 9 %

• La formation : des bénévoles et de l’encadrement sportifs, des 
dirigeants, juges arbitres :                                

77 832€ soit 15,4 %                     



LES CREDITS 2009
� L’emploi :
� aide aux emplois financés dans le cadre du « dispositif Plan Sport 

Emploi » 59 000 € soit 11,7 %
� aide à la création d’emploi dans le cadre des Contrats d’Avenir et des 

Contrats d’accompagnement dans l’Emploi
24 018 € soit  4, 8 %

� Développement et structuration du mouvement sportif : 
13 729 € soit 2,7 %

� Santé et éthique du sport : préservation de la santé par le sport et 
prévention dopage : 26 490 € soit 5,2 %

� Autres actions : aide aux évènements festifs, développement durable, 
promotion du sport développement des sports de nature, divers 

22 750 € soit  4,6  %
TOTAL 504 917 € soit 

100 %



Remarques sur les demandes
� Par rapport au CNDS 2008 on constate une baisse importante du nombre 

de dossiers 
� Nombre de dossiers déposés en 2008 : 346
� Nombre de dossiers déposés en 2009 : 282

� Nombre de dossiers subventionnés en 2008 : 273
� Nombre de dossiers subventionnés en 2009 : 192 soit une baisse de  29,67 

%

� 282 demandes dont 90 non recevables

� Principaux motifs de non subventionnent 
� Dossiers hors délais, dossiers incomplets, situation comptable incomplète, 

montage financier des actions irrecevable, actons non pertinentes, pas de 
recherche de mutualisation des moyens.



CNDS 2010

• Réaffirmation de la prise en considération des 
actions au niveau départemental

• Poursuite de la structuration du mouvement 
sportif par les têtes de réseaux
– CDOS et comités départementaux 

• Intégration dans leur plan de développement  du proje t 
d’animation du réseau et d’accompagnement des clubs

• Maintien de la subvention minimale à 600 €
– Objectif  750 € en 2011

• Poursuite des aides  en faveur du dispositif de 
l’accompagnement éducatif



LES CREDITS 2010

• Au niveau national
– 125 M€ pour la part territoriale

– 13 M€ pour l’accompagnement éducatif
– Total  138 M€

Pour l’Auvergne 2 830 000 €

Part territoriale de base uniquement
+ 50 729 € soit + 1,83 %



Les bénéficiaires de la part 
territoriale

� les clubs et associations sportives agréés localement
� les comités départementaux des fédérations sportives 

agréées
� les comités départementaux olympiques et sportifs CDOS 
� les associations locales œuvrant dans le domaine de la santé

(notamment centres médico-sportifs)
� les groupements d’employeurs légalement constitués, 

intervenant au bénéfice des associations sportives agréées
� les associations supports des « centres de ressources et 

d’information des bénévoles (CRIB) »,  pour les actions 
conduites en faveur des associations sportives, dans le 
respect du cahier des charges établi par les services 
déconcentrés de l’Etat chargés des sports, le CDOS, avec les 
partenaires locaux



LES TYPES D’AIDES

• Les aides à la réalisation de projet
• Les aides au transport (sélections)
• Les aides à l’acquisition de matériel (à intégrer 

dans un projet)
• Les aides à l’emploi

– Plan Sport Emploi (PSE) sur 4 années
• 12 000 €
• 10 000 €
• 7 500 €
• 5 000 €

– Emploi à forte utilité sociale
• 12 000 € par an pendant 4 ans

• Les aides à la formation
• Les aides pour le fonctionnement des CDOS et 

CRIB



LES PUBLICS ET 
TERRITOIRES

• Publics
– Les jeunes scolarisées
– Les personnes handicapées
– Les séniors

• Territoires
– Les habitants des zones urbaines sensibles

• Affectation de 15 % de la dotation

– Le milieu rural



LES THEMES PARTICULIERS

• Pratiques féminines et accès aux 
responsabilités

• Prévention et lutte contre la violence et les 
incivilités

• Promotion de la santé, protection des 
pratiquants et prévention du dopage

• Pratiques familiales
• Protection de l’environnement et 

développement durable
• Sports de nature
• Promotion du sport et évènements sportif



CELLULE D’ACCOMPAGNEMENT 
AUX PROJETS ASSOCIATIFS

• Les membres de la cellule
– Pilotage Michel SENNEPIN

• Personnel technique et pédagogique de la 
DDCSPP

• CDOS
• APA

• En 2009CELLULE
• En 2010 
• poursuite de l’accompagnement individuel 

des structures
• Projet d’animation établi par le CDOS



CELLULE D’ACCOMPAGNEMENT 
AUX PROJETS ASSOCIATIFS

• Associations repérées par les comités 
départementaux 91

• Associations suivies individuellement
• APA 9
• CDOS 12
• DDJS 40

• Soit un total de 61


